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LE CONSEIL GENERAL



 Notre cadeau de fin d’année : 
les élections professionnelles du 6 novembre 2008! 

Toutes les collectivités ont en ligne de mire ces échéances électorales de Novembre. 

Ces dernières nécessitent à la fois du temps, de l’énergie, de l’anticipation, notamment pour un bon nombre d’opérations matérielles. A ce jour, elles doivent avoir été quasiment toutes réalisées, comme par exemple la définition du nombre de représentants titulaires du personnel au comité technique paritaire et au comité d’hygiène et de sécurité. 
Ces élections ont une saveur particulière pour les collectivités qui ont accueillies les personnels issus de la décentralisation, et, qui ont ainsi fait connaissance avec des syndicats qui œuvraient traditionnellement au sein de la fonction publique de l’Etat. 
Le Département de la Somme, par exemple, avait historiquement quatre organisations syndicales représentatives. Avec les transferts de personnels issus d’univers bien différents, neuf organisations syndicales y sont maintenant présentes. Le dialogue social s’en trouve bien évidemment changé, les intérêts des uns et des autres ne convergeant pas toujours... 
Une nouvelle donne syndicale risque donc de voir le jour à partir de Novembre 2008. 
Les syndicats « historiques » souhaitent maintenir l’activité et le poids qui sont les leur depuis de nombreuses années, tandis que « les petits nouveaux » veulent marquer de leur empreinte la collectivité. Généralement bien ancrés dans leurs collèges ou centres d’exploitation, ils ont tout à construire dans la collectivité, en terme d’image, de message, d’actions, et donc de voix potentielles ! 
S’ils veulent toucher un maximum d’agents, les syndicats dernièrement déclarés doivent continuer à maintenir leurs actions ciblées sur des problématiques bien spécifiques (collèges, routes), tout en s’ouvrant aux nouvelles catégories d’agents, assez diversifiées dans un Département. 
A l’inverse, certains de nos syndicats historiques doivent, quant à eux, aller à la rencontre des agents transférés qui possèdent une culture « fonction publique » qui n’est pas tout à fait celle de la Territoriale. 
Les échéances électorales « boostent » chacune des organisations syndicales dans leur travail de conquête d’un public nouveau. 
Les agents, eux-mêmes, doivent faire face à différentes interrogations : par exemple, un agent des collèges peut ainsi se demander si un syndicat non estampillé « éducation nationale » saura bien représenter ses intérêts. A l’inverse, un agent relevant originellement de l’administration départementale pourra, quant à lui, s’interroger sur la capacité d’un syndicat, initialement axé « éducation nationale », à prendre la mesure de problématiques différentes de celles qu’il prend en charge habituellement. 
Les urnes trancheront ! 
Ce qui compte pour nous tous c’est la pertinence du dialogue social pour les six (ou quatre ??) années à venir au sein de chacune de nos collectivités. 
Et peut-être en vœux pieux, un taux de participation suffisant pour nous éviter un second tour ! 

Au Département de la Somme, un plan de communication va être mis en place pour essayer de susciter l’engouement de nos électeurs et éviter l’écueil d’un tour d’urne supplémentaire. 
Evitons de surcharger la hotte du père Noël ! 
Gaëlle MARTEL 
Juriste RH, Département de la Somme (80) 
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Un nouveau départ... 
J’ai eu très grand plaisir à découvrir vos très nombreuses problématiques RH au sein de vos collectivités, à comprendre votre environnement et votre cadre d’action. Et bien évidemment, j’ai apprécié de collaborer avec vous, de suivre et d’alimenter vos échanges, et de vous rencontrer lors des journées d’échanges, COPIL, ou groupes de travail.
Après 2 ans passés à développer le Club Compétences-RH et d’autres réseaux au sein d’IDEAL, je prends un nouveau départ ! Il est temps pour moi de retrouver la région Lilloise et donc de passer le relais à Laurène POTTIER qui reprendra l’animation du Club Compétences-RH dès aujourd’hui.

Le Club Compétences-RH, toujours en développement, a besoin de vous, de vos échanges d’expériences pour continuer à maintenir la dynamique lancée. Je suis convaincue de l’intérêt du réseau pour vous apporter une aide professionnelle, vous confronter aux pratiques et questionnements de vos collègues pour vous faire avancer plus vite.

Je vous souhaite à tous de belles réussites dans vos projets,  

Bien à vous,

Charlotte MOULIN

...Mais de la continuité sur le Club Compétences-RH
Chers utilisateurs,

C’est avec un immense plaisir que je reprends l’animation du Club afin de poursuivre et de pérenniser les activités et l’esprit du réseau. 

Formée en sciences politiques et à l’univers des collectivités territoriales, mon objectif principal sera de stimuler la solidarité professionnelle et d’aider la circulation des connaissances au sein du Club Compétences-RH. 

C’est grâce à vos reflexes de partage que le Club est devenu un outil de travail incontournable. Alors, n’hésitez pas, continuez à mutualiser questions et documents, à débattre en ligne ou lors des Rencontres Techniques avec vos homologues : ce sont vos échanges qui font la richesse du Club ! 

Mon énergie et mon savoir faire seront à votre disposition afin de vous accompagner au mieux dans votre quotidien. N’hésitez pas à me contacter au 01 45 15 08 57 ou par mail à l.pottier@idealconnaissances.com 

A très bientôt et bonne navigation sur le réseau.

Laurène POTTIER-GODON 
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... vous permettent de faire le point sur un sujet traité dernièrement par le Club Compétences-RH, et de découvrir ainsi les initiatives mises en place par vos homologues 
  

Synthèse des réponses à la question sur la Validation des Acquis de l'Expérience  


Le 3 Février 2007, les parlementaires votaient de nouvelles dispositions relatives à la VAE. Ces dispositions s'inscrivaient dans la loi de modernisation de la fonction publique et venaient compléter les dispositions de la loi de 1983 sur les droits et obligations des agents publics. 

La VAE est donc, un droit qui permet la reconnaissance officielle de l'expérience professionnelle, associative ou bénévole en vue d'obtenir un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de qualification professionnelle (CQP), à la condition que ceux-ci soient inscrits au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), condition obligatoire pour les agents publics. Mais elle est aussi un outil clef de la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) et commence à occuper un rôle central dans la gestion stratégique des ressources humaines.  


Membre du Club Compétences-RH : Lire la suite 
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Ces questions ont été posées sur le site et attendent vos contributions... Vous pouvez répondre directement en ligne ou faire parvenir vos réponses par mail à Laurène POTTIER
Règlement intérieur instances paritaires
Je suis à la recherche de modèles de règlements portant sur l'organisation et le fonctionnement des instances paritaires (CTP, CHS, CAP) et en particulier d'autres départements...
 Apporter son témoignage
ou Répondre par mail 
Convention régissant les rapports entre le service de médecine préventive et la direction informatique 
Nous souhaitons élaborer une convention destinée à régir les rapports entre notre service de médecine préventive et la direction informatique afin de déterminer les accès possibles, par la direction informatique, au logiciel de médecine préventive. 
Avez-vous eu recours à une convention de ce type ? Si oui, pourriez-vous nous la transmettre ? à défaut, avez -vous élaboré des règles précises en la matière ?  

 Apporter son témoignage
ou  Répondre par mail 

Repos récupérateur
Le décret 2002-259 du 22 février 2002 complèté par le décret 2007-22 du 5 janvier 2007 relatif aux repos applicables à certaines catégories de personnels définissent les repos quotidien et hebdomadaire obligatoires.
Quelles sont les modalités mises en oeuvre pour respecter, dans le cadre des interventions aléatoires, le repos récupérateur de 35 heures à l'issue de l'intervention lorsque le repos hebdomadaire continu observé antérieurement à cette intervention est inférieur à 24 heures? 

 Apporter son témoignage
ou Répondre par mail 
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A NOTER DANS VOS AGENDAS ! 

Les formations des réseaux d'IDEAL 

Nouvelle rubrique de votre lettre d'information : les formations organisées par IDEAL Connaissances qui peuvent intéresser votre collectivité ! 
Rencontre Technique du Réseau Tourisme: "Tourisme et territoire de projet"
Mardi 4 Novembre 2008- Consultez le programme 
Contact: Guillaume Deschamps g.deschamps@idealconnaissances.com  

Rencontre Technique du Réseau Action Culturelle: "Quelle coordination pour l'éducation artistique et culturelle dans les villes et les EPCI"
Lundi 21 Novembre 2008- Consultez le programme
Contact : Malika GRAVELLIER m.gravellier@idealconnaissances.com 
Rencontre Technique du Réseau TIC : "Pourquoi la conduite du changement reste un facteur
de risque dans le pilotage des projets TIC ?"
Jeudi 27 Novembre 2008- Consultez le programme
Contact: Emmanuel MAKSYMIW e.maksymiw@idealconnaissances.com 

Rencontre technique du Réseau Formation Professionnelle Continue : "la formation des personnes éloignées de l'emploi, partenariats possibles et actions à mettre en oeuvre".
Mercredi 3 Décembre 2008 - Le programme est en cours d'élaboration 
Contact: Laurène POTTIER-GODON  l.pottier@idealconnaissances.com 
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Le Club Compétences-RH compte désormais 42 abonnés et souhaite la Bienvenue au Conseil Géral de l'Ain et au Conseil général de la Manche! 

  Lancement officiel du Réseau Formation Professionnelle Continue 

Nous vous souhaitons donc la bienvenue sur http://fpc.idealconnaissances.com . N’hésitez pas à demander des codes d’accès en retournant une fiche d’information complétée. 
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·  Actualité juridique 

 Retraite complémentaire des agents non titulaires
Le Décret n° 2008-996 du 23 septembre 2008 modifiant le décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 portant création d’un régime de retraites complémentaire des assurances sociales en faveur des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques (JO 24/09/2008, p. 14803), modifie notamment les dispositions concernant les compétences du conseil d’administration de l’IRCANTEC et le calcul des cotisations à ce régime de retraites complémentaire des assurances sociales en faveur des agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques
Adresse: lire la suite 
Source: www.affaires-publiques.org   
Dispositions générales relatives aux agents non tiutlaires de la Fonction Publique Territoriale
La circulaire NOR/INT/B/08/00134/C a pour objet de présenter les différentes modifications apportées par le décret n° 2007-1829 du 24 décembre 2007 au décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale. Elle vise aussi à apporter les éclaircissements nécessaires à la mise en œuvre de ces modifications.
http://www.interieur.gouv.fr/misill/sections/a_votre_service/lois_decrets_et_circulaires/2008/intb0800134c/view
Livret individuel de formation 
Décret n° 2008-830 du 22 août 2008 relatif au livret individuel de formation
JORF n°0197 du 24 août 2008 page - texte n° 6 - NOR: IOCB0810007D
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019355164&dateTexte 

Se sentir capable de faire le même travail jusqu'à 60 ans: le poids des facteurs psycho-sociaux 
En 2005, parmi les salariés âgés de 35 à 55 ans, un sur trois estimait « ne pas être capable de faire le même travail qu’actuellement jusqu’à 60 ans ». C’est le cas pour 36 % des femmes et pour 40 % des employés de commerce et de services et des ouvriers non qualifiés.
Faire le même travail jusqu’à 60 ans est plus souvent jugé difficile par les salariés dont le travail est physiquement pénible, mais d’autres caractéristiques du travail jouent aussi fortement, qui renvoient à des facteurs psycho-sociaux : avoir un travail qui ne permet pas d’apprendre, ne pas disposer des moyens de faire un travail de qualité, vivre des tensions avec le public ou les supérieurs, avoir des horaires imprévisibles ou excessifs.
Le 9 juillet 2008
Source : Premières Synthèses (DARES), n°29.2, Juillet 2008 

Lire la suite 
· Actualité Presse 

 Pour le CSFPT, la "suppression" du paritarisme est confirmée
La fin du paritarisme dans les instances de dialogue de la fonction publique territoriale ? Non, ce n'est pas une rumeur. A l'occasion de la séance plénière du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT) du 15 octobre, le directeur général des collectivités locales (DGCL) a confirmé les projets du gouvernement qui intégreront le projet de loi de modernisation du dialogue social.
Source: Localtis 16 Octobre 2008                                                                         Lire la suite 
 Des précisions sur les conditions financières du détachement des agents 

Une circulaire du 8 septembre signée par Eric Woerth et André Santini vient apporter les dernières précisions sur les nouvelles conditions financières du détachement des fonctionnaires. Celles-ci sont à présent fixées pour la fonction publique territoriale par un décret du 2 juillet 2008 et, pour la fonction publique hospitalière par un décret du 23 juin 2008.
Source : Localtis le 10 septembre 2008                                                                                  Lire la suite 

Le CNFPT prépare le renouvellement de ses instances dirigeantes 

L’heure du bilan approche pour André Rossinot, président du CNFPT, dans la perspective du renouvellement du conseil d’administration. Le Centre national de la fonction publique territoriale est en ordre de marche pour mettre en œuvre, depuis le 1er juillet, les nouvelles formations statutaires destinées aux agents territoriaux. Par ailleurs, à la rentrée, Jean-Robert Massimi, actuel directeur de cabinet, succédera à Jacques Charlot à la direction générale de l’établissement et Marion Bertrand, actuelle directrice régionale Franche-Comté, deviendra directrice de l’INET.
Source : La Lettre du Secteur Public n°33, du 15 juillet au 22 août 2008                                    Lire la suite 

Public et privé collaborent pour l'emploi des personnes handicapées 

Une Convention cadre de coopération entre le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) et l’Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées (AGEFIPH) a été signée. L’AGEFIPH apportera au FIPHFP son expérience et son expertise pour rattraper son retard.
Source : La Lettre du Secteur Public n°33, du 15 juillet au 22 août 2008                                     Lire la suite 

Territoriaux: de nouvelles réformes dès cet automne 
Le projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires sera suivi à l'automne par un texte sur le dialogue social et au printemps par une "grande loi" réformant le statut de la fonction publique. Après le temps de l'analyse et de la concertation, celui de la mise en oeuvre des réformes est donc venu. André Santini vient d'en dresser les grandes lignes. 
Le 16 juillet 2008
Source : Localtis                                                                                                                  Lire la suite 


La philosophie du Club Compétences-RH repose sur l'échange de savoir-faire. 
Pour le faire vivre, n'hésitez pas à vous connecter sur le site www.clubcompetences-rh.net
ou à nous envoyer vos contributions par e-mail.
Pour tout renseignement sur le réseau Compétences-RH et ses Rencontres,
contactez Laurène POTTIER-GODON au 01 45 15 08 57 ou par e-mail



Cliquez ici pour vous désabonner ( l.pottier@idealconnaissances.com )
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